
Coursd’entreprenariat 

Notion sur l’entrepreneuriat :
L'entrepreneuriat désigne l'action d'entreprendre, de mener à bien un projet. Souvent utilisé dans le secteur des affaires, le terme entreprendre signifie créer une activité (économique) pour atteindre un objectif, répondre à un besoin. Le créateur représente l'entrepreneur, soit le porteur du projet.
· Quels est le principe de l’entrepreneuriat ?
Au sens large, l'entrepreneuriat est la capacité de concrétiser une idée, de se mettre en projet, ce qui peut mener, entre autres, à la création d'une entreprise, mais cela peut mener également à l'entrepreneuriat (capacité collective et organisationnelle pour encourager et accompagner la prise d'initiatives, à tous ...
· Entreprendre, c’est d’abord un état d’esprit !
C’est avoir une idée qui te motive et la réaliser, peu importe sa forme. Ce n’est pas juste créer une start-up ou lever des fonds. C’est un moyen d’exprimer ta créativité à travers des projets qui te passionnent.

Le sujet de la sous-traitance est adressé aux étudiants de première année Master spécialisé dans l’économie du travail, vise à familiariser les étudiants avec les moyens et les étapes de la création de petites et moyennes entreprises, basée sur la connaissance des fondamentaux, la pertinence et les caractéristiques de la passation des marchés, ainsi que les termes liés à la passation des marchés tels que culture contractuelle, esprit d’entreprise, éducation contractuelle, innovation, invention et prise de risques. (ANADE, ANJEM, CNAC, ANDI) (Enfin, donnant un aperçu de la Maison des entrepreneurs, l’étude de ce matériel permet à l’étudiant d’acquérir des compétences et des qualifications scientifiques et d’inculquer dans elle la culture contractuelle et l’esprit de la passation de marchés.
· Objectifs de la matière de l’entrepreneuriat :
La compétence cible du sujet est de "former des personnes qui peuvent aider les entrepreneurs à rédiger.
Mettre en œuvre les initiatives et gérer leurs implications, et stimuler les capacités entrepreneuriales, ce qui indique le développement de la vision àla créativité, et de réaliser et mettre en œuvre une stratégie dans la gestion quotidienne en termes de connaissances, et d’apprendre les bases quiPermet de comprendre l’entrepreneuriat et d’acquérir des connaissances juridiques, ainsi que la familiarité avec les outils et méthodes décisionnels.
En termes de connaissances professionnelles :
- Réaliser une connaissance analytique de l’environnement des affaires, fournir une expertise dans la préparation d’un projet contractuel.
Il est donc recommandé que l’étudiant sache :
- Les fondements (مؤسس) du travail de la Fondation.
- Concepts de base en sciences organisationnelles.
- Connaissance de base du processus productif et du cycle de vie du produit.

INTRODUCTION :
Les entreprises sont le pilier de l’économie dans de nombreux pays du monde, parce qu’elles ont pu diminuer le monopole du secteur public si elles deviennent la colonne vertébrale du développement, de la croissance et de la concurrence en raison de leur capacité à réduire le chômage, identifier le tissu économique, produire de la valeur et innover des produits modernes qui répondent aux besoins des consommateurs et les rassasient  (satisfaire) en leur procurant plus de prospérité.
L’entrepreneuriat est d’une grande importance car il augmente les niveaux de production en réduisant le déficit de production des organisations publiques et encourage l’innovation par la création de nouvelles entreprises innovantes ayant un impact sur l’inclusion (ادماج) sociale des travailleurs. Le thème de l’entrepreneuriat a été une préoccupation majeure des États, dont l’Algérie, car il contribue à l’expansion et à la diversification de la base économique. Si elle crée des zones d’investissement et de fonctionnement, et en raison du progrès accéléré et du développement spectaculaire dans diverses sciences technologiques, elle a produit un changement qualitatif dans divers domaines, ce qui a mis l’État sous défi constant. Soit mandatés par cette réalité, soit engagés dans des crises économiques, et malgré la volonté de l’Etat de renouveler le tissu économique par la mise en œuvre de programmes et politiques de développement pour encourager l’entrepreneuriat, ils n’ont pas été efficaces. Le nombre croissant de diplômés universitaires chaque année a entraîné l’incapacité du marché du travail des secteurs public et privé à accueillir les demandeurs d’emploi diplômés. L’État n’est plus en mesure de pourvoir des postes d’emploi à tous les diplômés universitaires. Le gouvernement algérien s’est donc efforcé de couvrir les institutions universitaires et économiques, une exigence dictée par l’impératif économique, afin de diversifier l’économie nationale, Le gouvernement y est actuellement engagé en liant l’université au marché du travail.
Universités ", par la création de la Maison des Contrats afin de cultiver l’esprit d’entreprise chez les jeunes pour créer des micro-entreprises et absorber le chômage et promouvoir l’économie nationale. Le taux d’inclusion des diplômés universitaires dans le monde de la sous-traitance est très faible malgré les efforts de l’Etat pour permettre aux diplômés universitaires de s’harmoniser avec le domaine économique et de s’engager dans la sous-traitance du point de vue de la création d’une maison de sous-traitance et de chaque l’université en plus d’ouvrir une spécialité contractuelle pour les premiersles étudiants de certaines universités et les contrats d’enseignement pour toutes les disciplines à l’université.
· Définition de l’entrepreneuriat :
Les définitions de «l’entrepreneuriat » étaient différentes et il n’y avait pas d’entente sur une définition unique de « entrepreneuriat », notamment :
* La passation de marchés est la dynamique de création et d’indépendance des occasions d’affaires par une ou plusieurs personnes pour créer une nouvelle entreprise visant à créer de la valeur.

* Le contractualisation est le chargeur d’informations et de données conduisant à des estimations dans le bon fonctionnement d’une entreprise
Sur la base des principes et données de la Fondation.
 * Assurer l’adaptation à l’environnement économique et social.

* Il s’agit d’un processus caractérisé par le lien entre deux composantes principales :
Composante 1 : Projet, périmètre et ressource
Composantes 2 : la psychologie, les relations, les qualifications et les motivations du contractant.
* Désigne le processus de développement ou d’initiation d’une activité particulière, ainsi que la réalisation du moteur dans un secteur particulier.
L’entrepreneuriat recouvre les activités qui concourent à la formation et la croissance d'une entreprise, dont la conséquence première est la création de valeur (richesse, emploi).
L’entrepreneuriat, désigne le fait de mener une activité dont on est soi-même l’initiateur, comme le montre son sens étymologique. Le dictionnaire indique des synonymes comme commencer, tenter, s’engager au verbe entreprendre. Trois verbes d’action qui définissent parfaitement le sens véhiculé par ce terme.
Les formes d’entrepreneuriat varient selon le type d’organisation qui est mis en place. Elles recouvrent des réalités très différentes : dirigeants de PME ou de TPE, administrateur de grandes entreprises, fondateurs de start-ups, artisan, agriculteur, profession libérale3... Cela peut aussi concerner des formes d'organisation sans but lucratif ( procure gain), par exemple dans l'entrepreneuriat social.
PME : Une petite ou moyenne entreprise (ou PME) est une entreprise dont la taille, définie à partir du nombre d'employés, du bilan ou du chiffre d'affaires, ne dépasse pas certaines limites ; les définitions de ces limites diffèrent selon les pays.
TPE : La règlementation française distingue les « micro entreprises » de moins de 10 salariés (également appelées « très petites entreprises », ou « TPE »), les « petites et les moyennes entreprises » (PME) de 10 à 249 salariés, les « petites et moyennes entreprises industrielles » (PMI) de 20 à 479 salariés, les « entreprises de taille intermédiaire » (ETI) qui en comptent entre 250 et 4 999, et les « grandes entreprises » (GE) dont l'effectif est supérieur ou égal à 5 000.
Dans les pays anglo-saxons, on retrouve généralement le terme équivalent de « small and medium enterprises » (SME) en Europe ou dans les organismes internationaux, et « small and medium businesses » (SMB) aux États-Unis.


· Objectifs de l’entrepreneuriat :
En effet l’objectif principal d’un entrepreneur est de créer de la valeur au sein de l’entreprise qu’il dirige tant bien au niveau économique qu’en matière de création d’emplois.
• Création de valeur : 
L'objectif principal est de créer de la richesse et de la valeur pour l'entreprise et pour la société, par exemple en créant des emplois. 

· Réponse à un besoin : 
Lancer une activité pour satisfaire un besoin spécifique du marché ou proposer une solution innovante. 
· Développement d'un projet: 
Mener à bien un projet d'entreprise, qu'il s'agisse d'une création de zéro, d'une reprise d'entreprise ou d'un projet d'innovation au sein d'une structure existante (intrapreneuriat). L'intrapreneuriat désigne la capacité des employés à adopter un état d'esprit entrepreneurial au sein même de l'organisation. Il s'agit de leur offrir l'espace, les ressources et la liberté nécessaires pour expérimenter, innover et mener des projets innovants, tout en restant intégrés à l'entreprise.
L'intrapreneuriat est une démarche où les salariés développent des projets innovants au sein de leur propre entreprise, en s'appuyant sur les ressources internes et le soutien de leur employeur. Un « intrapreneur » est donc un employé qui possède l'esprit entrepreneurial, qu'il met au service de l'organisation pour créer de nouvelles opportunités de croissance, des produits ou des services novateurs, tout en conservant son statut de salarié et en bénéficiant d'un cadre sécurisé. 
Comment ça marche ?
· Un salarié entrepreneur 
 L'intrapreneur adopte une approche créative, autonome et prend des risques calculés pour concrétiser ses idées. 
· Soutien de l'entreprise 
L'entreprise fournit les ressources nécessaires (financières, humaines, matérielles) pour permettre le développement des projets. 
· Projets internes 
Les projets peuvent concerner de nouveaux produits, services, l'amélioration de processus internes, l'exploration de nouveaux marchés ou même des initiatives sociales et environnementales. 
Avantages de l'intrapreneuriat
Pour l'entreprise 

· Innovation et croissance : L'entreprise bénéficie de nouvelles idées et de nouvelles opportunités pour se développer. 
· Compétitivité : Elle s'adapte aux évolutions rapides du marché en favorisant l'innovation de l'intérieur. 
Pour le salarié 

· Épanouissement et réalisation de soi : Il trouve du sens à ses missions en menant des projets qui le passionnent et répondent à son envie d'entreprendre. 
· Sécurité : Il conserve son emploi et bénéficie du soutien de l'organisation, contrairement à un entrepreneur classique.  
Entrepreneuriat : Les 10 compétences clés pour réussir
Connaissez-vous les qualités nécessaires à démontrer lorsque l'on se lance dans l'entrepreneuriat ? Contrairement aux idées reçues, il ne suffit pas d’avoir une bonne connaissance du marché ou d’avoir des facultés intellectuelles surdéveloppées afin de réussir. Voici une liste non exhaustive des 10 compétences qui feront de vous un entrepreneur émérite ! 
1- Le Leadership
Soyez un leader et pas seulement un chef ! La différence est réelle. En tant qu'entrepreneur, vous devez être à même de contrôler le déroulement de votre activité et de votre entreprise tout en maintenant une certaine autorité afin de maximiser la productivité. Cependant, être capable de comprendre, inspirer et motiver ses collaborateurs vous permettra, en plus d’avoir une équipe productive, d’établir une bonne ambiance de travail. Être un leader vous permettra d’identifier les talents de chaque salarié et, par conséquent, d’améliorer le rendement de chacun.
2- L’étude de marché
Réaliser une étude de marché est primordial. Celle-ci vous permettra d’obtenir des informations précieuses sur l’industrie dans laquelle votre entreprise évolue et, en outre, de créer un business plan adéquat. En effectuant cette étude de marché, vous en apprendrez également davantage sur les nouvelles tendances, les taux de croissance, vos concurrents potentiels, votre clientèle et beaucoup d’autres éléments nécessaires au succès de votre entreprise.
3- Le planning stratégique
Le planning stratégique est un atout essentiel que vous devez développer avant même de vous lancé dans l’entrepreneuriat. Cela vous permettra d’augmenter vos chances de succès et de prévenir les erreurs qui pourraient être critiques et freiner le lancement et le développement de votre entreprise.
4- Communiquez efficacement
Développer des compétences en communication et être constructif dans vos propos vous permettra de créer des relations pérennes à tous les niveaux (fournisseurs, salariés, clients, investisseurs...). Cela vous permettra par ailleurs d’améliorer vos revenus et d’attirer des clients éprouvant un réel intérêt pour vos produits ou vos services.
5- Apprenez à négocier
Accroître vos talents de négociation est primordial pour que votre entreprise rencontre le succès escompté. Cela vous permettra de « gagner » les discussions avec vos collaborateurs et d’obtenir les meilleurs deals.
6- Soyez innovant
Si vous souhaitez laisser une empreinte dans le monde de l’entreprise, soyez innovant. Proposez de nouvelles idées ou de nouveaux produits non présents sur le marché afin que votre entreprise prospère. Être créatif et développer une stratégie marketing efficace vous donneront un avantage certain face à vos concurrents.
7- Développez une stratégie commerciale
Avoir une stratégie commerciale vous aidera à attirer de nouveaux clients tout en les rendant satisfaits de vos services ou de vos produits afin qu’ils reviennent vers vous et qu’ils vous recommandent à d’autres clients potentiels.
8- Agrandissez votre réseau
Aujourd’hui, il est important de développer un réseau dense et de qualité. Ainsi, il sera plus facile pour vous de contacter les personnes adéquates et de développer efficacement votre entreprise, surtout si vous envisagez de développer votre activité à l’international. Vous pourrez vous servir de ce réseau afin de « sonder » le marché et trouver de nouvelles idées par l’intermédiaire de vos contacts.
9- L’importance du Marketing
En tant qu’entrepreneur, vous devez améliorer vos compétences en marketing dans le but d'attirer de nouveaux clients, mais aussi pour communiquer efficacement sur vos produits ou vos services. Avoir une stratégie Marketing réfléchie et construire vous permettront d’obtenir davantage de parts de marché et, in fine, de vous imposer comme un acteur incontestable sur ce segment.
10- Des compétences en comptabilité ainsi qu'en finance
Manipuler des flux financiers puis gérer la trésorerie est certainement l’étape la plus critique dans l'entrepreneuriat. Pour qu’une entreprise puisse diriger ses opérations sans difficulté, obtenir le meilleur parti possible du capital, de solides compétences en comptabilité et aussi en finance facilitent grandement la tâche aux entrepreneurs.
Cette liste vous donne un aperçu des qualités nécessaires afin que votre entreprise soit couronnée d’un réel succès. Bien-sûr, ces compétences ne sont pas innées, mais s’apprennent. Les formations professionnelles peuvent vous aider à y arriver. 





L’entreprise : définition, finalités et classification 
1. Définition L’entreprise est une unité économique et juridique qui a pour principale fonction la production de biens et services destinés à être vendus sur un marché.
-  L’activité d’une entreprise peut être décomposée en deux phases distinctes :
 - l’activité productive, c’est à dire la création de biens ou services.
 - l’activité de répartition des richesses en contrepartie des biens ou services.
a. Entreprise en tant qu’unité de production :
 Par l’opération de production, l’entreprise transforme des flux d’entrée (Intrants ou Inputs) en flux de sortie (Extrants ou outputs). Les intrants peuvent être classés en trois catégories : 
1- Le travail fourni par le personnel de l’entreprise,
2- Le capital technique : bâtiments, matériels …...etc.
3- Les consommations intermédiaires c’est à les matières premières, les produits semi-finis, énergie…..ou les services (publicité, transport, …etc.) incorporés au processus de production. 



b. L’entreprise en tant qu’unité de répartition La contrepartie de l’activité de production de l’entreprise se traduit par la vente. Le produit de cette 

b. Entreprise en tant qu’une unité de répartition :
La contrepartie de l’activité de production de l’entreprise se traduit par la vente.
Le produit de cette vente doit permettre à l’entreprise de :
 - rémunérer les facteurs de production ; 
- payer ses charges sociales et fiscales ;
 - réaliser un surplus destiné à assurer son avenir. 
Une fois les richesses sont créées, l’entreprise distribue les rémunérations aux agents qui ont participé à la réalisation de la production. Ainsi :
 - les employés perçoivent des salaires ; 
- l’Etat, les organismes sociaux (CNSS, CIMR, CMR) reçoivent les impôts (IGR, IS) et les cotisations sociales ;
 - les prêteurs reçoivent des intérêts ;
 - les apporteurs de capitaux reçoivent les dividendes ; 
- l’entreprise garde pour elle les revenus non distribués.
 2. Les finalités de l’entreprise :
2.1. La notion de finalité :
Les finalités, ou missions, de l’entreprise désignent les raisons pour lesquelles elle est acceptée par son environnement. Ce sont des buts plus durables que les objectifs, avec des échéances imprécises. Elles répondent à des questions du type « que voulons-nous devenir ? », « quelles sont nos motivations ? ». Les finalités contribuent à la cohésion de l’entreprise et orientent les décisions stratégiques.
2. Les différents types de finalités :
 A. Les finalités économiques :
 Sont au nombre de trois :
- produire et distribuer des biens et services aux entreprises ou aux consommateurs ; 
- assurer la survie de l’entreprise et sa croissance excepté pour certaines entreprises qui sont créées pour une mission précise, temporaire ;
 - réaliser un profit. 
B. Les finalités humaines :
 Elles concernent aussi bien les ambitions des dirigeants (prestige par exemple) que l’épanouissement du personnel : bonnes conditions de travail, bien-être des salariés, participation au pouvoir de gestion, etc.… 
C. Les finalités sociales :
 Elles peuvent coexister avec les autres finalités dans la plupart des entreprises, mais pour certaines, elles constituent des finalités primordiales : le service public ou l’indépendance nationale sont des finalités principales des entreprises publiques. 
3. Classification des entreprises :
 Il existe plusieurs façons de classifier une entreprise. Parmi lesquelles, on cite :
 - la classification selon la nature économique ; 
- la classification selon la taille ; 
- la classification juridique.
 3.1. La classification selon la nature économique :
 Cette classification peut se faire selon trois aspects : 
- classification par secteur. 
- classification par type d’opérations accomplies. 
- classification selon la branche d’activité.
a) classification par secteur : on distingue ;
1- lesecteur primaire qui regroupe toutes les entreprises utilisant à titre principal le facteur naturel. Il englobe l’agriculture, l’élevage, la pêche, etc… 
2- Le secteur secondaire qui réunit toutes les entreprises ayant comme activité la transformation de matières premières en produits finis et englobe donc toutes les industries.
 3- Le secteur tertiaire qui rassemble toutes les entreprises prestataires de services. Sa composition est très hétérogène car il regroupe tout ce qui n’appartient pas aux deux autres secteurs, à savoir : les activités de distribution, de transport, de loisir, de crédit, d’assurance, hôtellerie,…..
b) La classification selon le type d’opérations accomplies :
 Les opérations effectuées dans une entreprise peuvent être classées en 5 catégories : 
1- Les opérations agricoles : ce sont des opérations dans lesquelles le facteur naturel est prédominant. 
2-  Les entreprises industrielles : effectuent des opérations de transformation de la matière en produits finis. 
3- Les entreprises commerciales : réalisent les opérations de distribution des biens et assurent la fonction de grossiste (c’est-à-dire l’achat en grande quantité directement chez le fabricant et la vente en grande quantité au revendeur) ou de semi-grossistes (stade intermédiaire entre le grossiste et le détaillant) ou de détaillants qui vendent directement au consommateur. 
4- Les entreprises de prestations de service : fournissent deux types de services :
 - service de production vendue à d’autres entreprises : société d’étude, agences de publicité…
   - service de consommation : entreprises rendant des services aux consommateurs (transport, restaurants, locations…)
 5- Les entreprises financières :
 Réalisent des opérations financières à savoir : la création, la collecte, la transformation et la distribution des ressources monétaires et des ressources d’épargne. Elles sont constituées par les banques. 
C. La classification selon la branche d’activité :
 À la différence du secteur, qui rassemble des activités variées, la branche ne regroupeque les entreprises fabriquant, à titre principal, la même catégorie de biens, entreprises de l’industrie pharmaceutique, industrie… Les entreprises d’une même brancheont pour points communs :
· l’usage d’une même technique ; 
· l’utilisation des mêmes matières premières ;
· des intérêts communs dans certains domaines : ce qui leur permet de regrouper certaines de leurs activités et de créer des services communs, notamment de recherche, d’achat ou de vente, filiales communes.
ENTREPRENEUR :
Entrepreneur recouvre des acceptions connexes mais distinctes :
· l’usage courant l’assimile à un chef d’entreprise, tantôt porteur d’un projet d’entreprise en phase de démarrage, tantôt dirigeant d’une entreprise davantage établie, à laquelle le plus souvent il s’identifie étroitement et personnellement.
· Entrepreneur est également l’appellation donnée aux chefs d’entreprise de différents secteurs du bâtiment ou des travaux publics ;
· En droit, l’entrepreneur ou maitre d’œuvre est la personne qui dans un contrat d’entreprise s’engage à effectuer un travail en réponse à la demande d’un maitre d’ouvrage.
Personnalité de l'entrepreneur :
L'identification de l'entrepreneur à son projet d'entreprise ou à une entreprise établie explique le degré fort de son implication.
À la différence de l'homme d'affaires, l'entrepreneur est fortement investi matériellement ou moralement dans le développement et le déploiement de son projet. Sa mission est la réunion et la mobilisation de ressources pertinentes, ainsi que la volonté de pérennisation de celles-ci dans le cadre durable d'une organisation voire d'une institution.
Pourtant, les exemples abondent (voir le destin d'André Citroën en particulier) qui montrent que les qualités indéniables chez un « entrepreneur » ne coïncident pas toujours avec celles du « gestionnaire » :
· le premier est doté en principe du leadership et la vision adaptés aux enjeux et aux risques ;
· le second dispose normalement des vertus hautement nécessaires pour assurer la gestion au quotidien des revenus et des charges.
· La forte personnalité de l'entrepreneur, souvent inséparable de l'entreprise qu'il a fondée ou relancée et pratiquant un leadership souvent sans partage, fait que sa disparition - lorsque la prise de relais n'est pas suffisamment préparée - entraîne fréquemment une crise de succession dont les effets à terme peuvent être dévastateurs, surtout au moment où l'entreprise se sent « orpheline ». Il est donc utile de prendre en compte l'influence que la personnalité de l'entrepreneur exerce sur son entreprise.
· Selon une étude d'Ernst & Young, « on ne naît pas entrepreneur, on le devient »4. Mais d'autres études soulignent que « les 3/4 des entrepreneurs sont issus d'une famille d'entrepreneurs ». 
· En France, l’âge moyen de l’entrepreneur est de 41 ans. Parmi ce groupe, 2 % ont moins de 25 ans. Une faible proportion d’individus estime avoir les compétences nécessaires au démarrage d’une activité entrepreneuriale : 38 % contre 43 % au Royaume-Uni et 56 % aux États-Unis. 
Création d’entreprise :
Définition L’entreprise est un système ouvert, finalisé, dirigé, une unité de production et de répartition, une cellule sociale, une communauté humaine, qui vit dans un environnement donné. (M. Barabel, O.Meier, T.Teboul, 2013).
Qu’est-ce qu’un système ?
  Un système est un ensemble d’éléments liés logiquement entre eux, qui, réunis, concourent à la réalisation d’un objectif commun. Un système est un ensemble d’éléments en interactions dynamiques, organisés en fonction d’un but. Presque tout dans la vis, même quotidienne, est relié à un système, et la chose que l’on remarque en examinant notre environnement, c’est son organisation. En effet, le parcours des astres en orbite autour du soleil est défini en fonction des forces de la gravitation. Chez l’être humain, il existe des équilibres biologiques qui ne résultent pas du hasard, mais bien de l’organisation systématique des relations entre composantes. On se sert du mot « système » pour désigner quelque chose de rationnel, d’organisé dans un ordre précis. Nous pouvons nous arrêter à la définition suivante : « Un système est un ensemble de composantes agencées de façon ordonnée et structurée et tendant vers un résultat précis » Un système est composé d’éléments en interaction. Il ne s’agit pas d’une simple juxtaposition d’éléments mais d’un ensemble organisé de façon cohérente en fonction d’un but : le tout est différent de la somme des composantes.
Les composantes d’un système Notion de Feed-back et de contrôle : Un système transforme des intrants (Inputs) en extrants (outputs). Ex : Le grille-pain transforme l’électricité qui lui est fournie comme source d’énergie en chaleur qui permet d’obtenir des touts bien dorés.Un système n’existe pas si on ne lui a pas assigné de but. Ainsi la raison de système est inséparable de celle d’objectif et de rétroaction (Feed-back). Elle consiste à réguler le système. La rétroaction (Feed-back) permet de maintenir le système en état de réaliser correctement son but.
L’entreprise et ses systèmes 
L’entreprise est un système ouvert finalisé et dirigé
Elle poursuit des buts (profit, puissance, pérennité.), s’organise pour les atteindre (définition de plans d’action, de budgets…), se dote de structures d’exécution, de direction et de contrôle.
L’entreprise est un ensemble de sous-systèmes en interaction On distingue quatre sous-système : un sous-système de production, un sous-système commercial, sous-système administratif et financier et un sous-système du personnel. Chaque sous-système entretient des relations suivies avec les autres sous-systèmes. Ainsi, le sous-système commercial vend ce que le sous-système production a fabriqué grâce aux capitaux fournis par le sous-système financier et aux services rendus par le sous-système du personnel. Chaque sous-système se voit affecter des moyens qui concourent à la réalisation de l’objectif générale de l’entreprise.
L’entreprise est une unité de production :
 L’entreprise produit de la valeur ajoutée : 
 L’entreprise transforme des facteurs de production en biens ou services destinés à être vendus sur le marché (bien et services marchands). 
 Bien ou service marchand : « Bien ou service vendu sur un marché par opposition à un bien ou un service non marchand, qui lui, est offert gratuitement »
Lorsque l’entreprise fabrique des biens ou des services, elle produit de la valeur qui dépend de son savoir-faire et de la façon dont elle a su combiner ses facteurs de production.


Cette valeur appelée valeur ajoutée (Va) correspond à la valeur totale de la production diminuée de la valeur des biens et services achetés à l’extérieur, c’est à dire les consommations intermédiaires (Ci).
Va = Production - ci
La valeur ajoutée permettra à l’entreprise de rémunérer ses facteurs de production et de recommencer son cycle de production. L’entreprise est donc une unité de production de biens et services et de valeur ajoutée. Par l'opération de production, l'entreprise transforme des flux d'entrée (Intrants ou Inputs) en flux de sortie (Extrants ou Outputs).
 Les intrants peuvent être classés en trois catégories :
a) Le travail fourni par le personnel de l’entreprise,
b) Le capital technique : bâtiments, matériels etc. 
c) Les consommations intermédiaires c'est matières premières, produits semi-finis, énergie. ou les services (publicité, transport, etc.) incorporés au processus de production.

















Création d’une entreprise
La création d'entreprise implique de suivre plusieurs étapes clés : définir et valider le projet, réaliser une étude de marché et un business plan, choisir le statut juridique, trouver des financements, puis effectuer les démarches administratives de création et d'immatriculation via le Guichet unique de l'INPI.  
Comment créer une entreprise ?
Les étapes de la création d’entreprise :
Dans le processus de création de votre entreprise, vous êtes amené à remplir des documents et faire savoir que l’avez créé aux différents tiers administratifs qui doivent connaitre votre nouvelle activité. Vous vous posez ainsi naturellement la question : comment créer son entreprise ? Pour cela, il existe des services et des entreprises qui sont prêts à vous accompagner dans vos démarches de création. Alors quelles sont les différentes étapes indispensables pour créer son entreprise ?
LES ÉTAPES DE LA CRÉATION D’ENTREPRISE
La démarche de création d’une entreprise s’effectue en plusieurs étapes indispensables. Les équipes de petite-entreprise.net font le point et vous offrent leurs conseils pour vous permettre 1. Faire une étude de marché
Ca y est, vous la tenez votre idée de business ! Votre motivation est à son comble, vous êtes dans les starting blocks, impatient(e) de vous lancer et de monter votre entreprise !
Votre idée à beau être bonne et originale, vous ne pouvez pas vous lancer pour autant sans passer par quelques étapes préliminaires. Et notamment la réalisation d’une étude de marché. Celle-ci est le point de départ de tout projet de création d’entreprise.
Elle vous permet de prendre la température du marché et de vous rendre compte du potentiel de votre projet.
Faire une étude de marché vous permet d’identifier la concurrence et les offres déjà existantes sur le marché. Et ainsi de prendre conscience des risques et de vos forces et faiblesses. De trouver votre concept, ce qui vous rend unique, mais aussi de déterminer votre zone de chalandise et votre positionnement grâce au marketing mix.
Vous souhaitez vous tester en tant que futur entrepreneur avant de créer votre entreprise ? 
 2- Réaliser un business plan
Le business plan, aussi appelé plan d’affaires, est un dossier qui détaille les points clés de votre projet. Il est exigé par les partenaires financiers, notamment les banques, pour tout créateur d’entreprise. C’est donc une phase primordiale pour monter et structurer votre projet. C’est grâce à ce document que vous allez pouvoir convaincre et montrer que votre projet est viable et tient la route.
Le business plan vous permet de :
· Obtenir un financement ;
· Trouver vos partenaires financiers et professionnels ;
· Solliciter des investisseurs ;
Il devra rassembler des éléments tels que :
· Présentation du produit/service
· Présentation du business model
· Évaluation de la clientèle potentielle
· Évaluation du futur chiffre d’affaires
· Évaluation de la future part de marché captée et de la rentabilité potentielle.
En cas de doute, suivez notre guide sur les erreurs à éviter lors de la création de votre business plan.
Ou renseignez vos coordonnées pour être rappelé(e) par nos experts en 48h !
Faire un business plan devient ainsi abordable pour chacun.
3. Choisir votre statut juridique
Cette étape est tout simplement un indispensable dans le processus de création d’entreprise. Puisqu’elle va déterminer par la suite votre statut fiscal.
Afin de choisir la bonne forme juridique pour son entreprise, on va prendre en compte plusieurs données telles que le nombre d’associés ou le montant des apports par exemple.
Il existe 5 grandes formes juridiques à ce jour, que nous détaillons plus précisément dans cet article :
· L’entreprise Individuelle (EI)
· L’Entreprise Individuelle à Responsabilité Limitée (EIRL)
· L’Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée (EURL)
· La société de capitaux
· La société en nom collectif (SNC)
4. Domicilier votre entreprise
Autre étape indispensable à la création d’entreprise : la domiciliation d’entreprise.
Toute entreprise doit avoir une adresse officielle, enregistrée auprès des autorités fiscales et des divers organismes officiels : c’est ce que l’on appelle la domiciliation d’entreprise. Cette adresse est utilisée pour recevoir tous vos documents et courriers officiels et doit être indiquée sur vos documents tels que vos factures, devis, contrats etc..
Il s’agit donc de trouver l’emplacement idéal pour votre future entreprise. Il vous est par exemple possible de choisir votre adresse personnelle ou d’opter plutôt pour une adresse d’un local commercial.
Sachez enfin qu’une solution hybride existe si vous n’avez pas de local mais que vous ne souhaitez pas impliquer pour autant votre adresse personnelle.
Certains services de domiciliation d’entreprise vous permettent de louer une adresse commerciale officielle.
5. Déposer le nom de l’entreprise
Après avoir choisi un nom pour votre société et préalablement vérifié si celui-ci n’est pas déjà utilisé par une entreprise du même secteur ou dans votre zone de chalandise, vous devez le déposer officiellement.
Cette étape de la création d’entreprise est à faire auprès de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI) ou sur le site de l’organisme. Veillez toutefois à vérifier que ce nom ne soit pas déjà enregistré.
6. Immatriculer la société
Pour créer une entreprise, il vous faut immatriculer votre société.
Cette étape est à faire auprès du Répertoire national des entreprises (RNE), au Registre du commerce et des sociétés (RCS) et au Centre de formalités des entreprises (CFE).
Cette immatriculation rassemble un ensemble de formalités administratives qui vous permettent de créer légalement votre entreprise.
Dans un premier temps, vous devez pour cela rédiger et déposer les statuts de l’entreprise, c’est à dire les règles de fonctionnement de la société.
Puis, vous pouvez vous attaquer au dépôt du capital social auprès d’une banque. Elle pourra alors vous délivrer une attestation de dépôt des fonds indispensable lors de la constitution de votre dossier de création d’entreprise.
Vous devez également obligatoirement publier une annonce dans un journal d’annonces légales au maximum un mois après avoir signé les statuts.
Vous pouvez enfin déposer votre dossier d’immatriculation auprès du CFE  (Centre de formalités des entreprises).
C’est suite à cela que vous recevrez votre numéro Siren, Siret et code APE qui vous seront délivrés par l’INSEE.
7. Déclarer le commerce : se déclarer auto entrepreneur
Il va de soit qu’après avoir créé votre société, vous devez la déclarer auprès de différents organismes tels que :
· La Poste
· Le fournisseur d’électricité
· Le fournisseur de gaz
· Le fournisseur d’eau
· Le fournisseur téléphone et Internet
Cette étape semble basique et pourtant, certains entrepreneurs passent parfois à côté.
8. Adhérer à la caisse de retraite
Un entrepreneur qui crée sa société en France doit adhérer à un régime de retraite obligatoire pour lui-même et ses salariés.
L’adhésion doit se faire dans les 3 mois qui suivent l’immatriculation du commerce.
Il est important pour l’entrepreneur de se renseigner sur les différents régimes et de choisir celui qui convient le mieux à son activité.
Vous pouvez faire appel à un professionnel pour vous assurer que toutes les démarches sont effectuées correctement.
[bookmark: _GoBack]Besoin d’aide pour être en règle ? Petite-Entreprise.net accompagne le porteur de projet pour la création de son entreprise. Nous disposons d’un réseau de consultants compétents et engagés dans une démarche qualité, qui est là pour accompagner les entrepreneurs souhaitant construire une entreprise et aider les TPE et PME à faire face à l’avenir. Contactez-nous pour en savoir plus.
 
Vous l’aurez compris, la création d’entreprise est parsemée de tout un tas de petites actions et démarches à réaliser pour être en règle et pouvoir exercer légalement.
Ces démarches peuvent être effectuées relativement rapidement du moment que l’on a un projet bien ficelé et que l’on sait à qui s’adresser.
Une fois ce parcours préalable rempli et votre entreprise créée, vous pouvez désormais vous concentrer sur le cœur de votre activité !
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